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« En décembre, le Conseil Général a 
participé à une réunion de travail avec
la préfecture, la Ddass, les services de
police et de gendarmerie, pour mettre
en place une procédure destinée à 
trouver une solution d’hébergement
d’urgence et temporaire dans le
cadre des expulsions locatives,
explique Isabelle Dumont, sous-
directrice Prévention des Exclusions
du Conseil Général. Cette procédure
s’adressera aux publics les plus 
fragilisés (familles avec enfants,
personnes âgées ou handicapées). »

1 547 appels reçus par le 115 pendant 
la période hivernale 2006-2007.

448 interventions du SAMU social
(bénévoles de la Croix-Rouge) ;
125 maraudes à Sens, Auxerre, 
Avallon et Saint-Florentin.

124 personnes di!érentes hébergées
au CHU de Perrigny ; 1 326 nuitées 
en 4 mois d’ouverture.

Budget de l’hébergement
d’urgence et de son volet insertion
sociale : 2,8 millions d’euros.


